
Barème des honoraires
Vente maisons et appartements   TTC* Honoraire à la charge vendeurs

Jusqu’à 10 000€ Forfait de 2 500 €

De 10 001 € à 49 999 € Forfait de 5 000 €

De 50 000 € à 99 999€ Forfait de 6 000 €

De 100 000 € à 149 999 € 6 %

De 150 000 € à 349 999 € 5 %

Au-delà de 350 000 € 4 %

Vente de terrain 10 % ( minimum 5000 € ttc)

Fond de commerce 10 % ( minimum 5000 € ttc)

LOCATIONS

Honoraires partagés entre le bailleur et le locataire
Constitution du dossier, rédaction du bail

Charge bailleur 8€/m²
Charge locataire 8€/m²

Etat des lieux Charge bailleur 3€/m²
Charge locataire 3€/m²

Baux commerciaux Total loyer 3 ans ( 10 %)

Estimation appartement  ( Offerte dans le cadre d’une vente) Forfait de 150 €

Estimation maison ou autres ( Offerte dans le cadre d’une vente) Forfait de 230 €

Estimation succession donation partage Forfait de 480 €

* TVA au taux légalement en vigueur, actuellement de 20%


